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Mauna K ea Technologies
Assemblée généra le du 4 juin 2026
V ingt ième résolut ion

Rappor t du comm issa ire aux comptes sur l'ém ission de bons de souscr ipt ion d’act ions avec
suppression du droi t préférent ie l de souscr ipt ion

A l’Assemblée Généra le de la société Mauna Kea Technologies,

En notre qua lité de commissa ire aux comptes de votre société et en exécut ion de la mission prévue par
les ar t icles L . 228-92 et L . 225-135 et suivants du Code de commerce, nous vous présentons notre
rapport sur la proposit ion de dé légat ion au conse il d’administrat ion de la compétence de décider une
émission avec suppression du droit préférent ie l de souscript ion de bons de souscript ion d’act ions
réservée :

(i) aux membres et censeurs du conse il d’administrat ion de la société en fonct ion à la date
d’attribut ion des bons n’ayant pas la qua lité de sa lariés ou dirigeants de la société ou de l’une
de ses filia les,

(ii) aux personnes liées par un contrat de services ou de consultant à la société ou à l’une de ses
f ilia les,

(iii) aux membres de tout comité mis en place par le conse il d’administrat ion ou que le conse il
d’administrat ion viendra it à mettre en place n’ayant pas la qua lité de sa lariés ou dirigeants de
la société ou de l’une de ses filia les ;

(iv) à toute société contrôlée exclusivement par une des personnes visées aux (i) à (iv) ci-dessus
(les « Bénéficia ires ») ;

pour un montant nomina l maxima l de 3 % du nombre d’act ions composant le capita l socia l au jour où le
conse il d’administrat ion décidera de mettre en œuvre la présente dé légat ion , opérat ion sur laque lle
vous êtes appe lés à vous prononcer.

Votre conse il d'administrat ion vous propose, sur la base de son rapport , de lui dé léguer pour une durée
de dix-huit mois la compétence pour décider une émission et de supprimer votre droit préférent ie l de
souscript ion aux va leurs mobilières à émettre. Le cas échéant , il lui appart iendra de fixer les condit ions
définit ives d’émission de cet te opérat ion.

Il appart ient au conse il d'administrat ion d'établir un rapport conformément aux ar t icles R. 225-11 3 et
suivants du Code de commerce. Il nous appart ient de donner notre avis sur la sincérité des informat ions
chiffrées t irées des comptes, sur la proposit ion de suppression du droit préférent ie l de souscript ion et
sur certa ines autres informat ions concernant l'émission, données dans ce rapport .
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Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons est imé nécessa ires au regard de la doctrine
professionne lle de la Compagnie nat iona le des commissa ires aux comptes re lat ive à cette mission. Ces
diligences ont consisté à vér if ier le contenu du rapport du conse il d'administrat ion re lat if à cette
opérat ion et les moda li tés de déterminat ion du prix d'émission des t itres de capita l à émettre.

Nous vous signa lons que le rapport du conse il d'admin istrat ion ne comporte pas l'indicat ion des
moda lités de déterminat ion du prix d'émission prévue par les textes réglementa ires.

Par a illeurs, les condit ions définit ives dans lesque lles l'émission sera it réa lisée n'étant pas fixées, nous
n'exprimons pas d'avis sur ce lles-ci e t , par voie de conséquence, sur la proposit ion de suppression du
droit préférent ie l de souscript ion qui vous est fa ite.

Conformément à l'ar t icle R. 225-116 du Code de commerce, nous établirons un rapport complémenta ire,
le cas échéant , lors de l'ut ilisat ion de cette dé légat ion par votre conse il d'administrat ion.

Paris-La Défense, le 13 ma i 2026

Le Commissa ire aux Comptes
ERNST & YOUNG et Autres

Franck Sebag




